
 
 
 
 
 
 

Paris, le 10 octobre 2011 

 
COMMUNIQUE DE PRESSE  

 

FRANCE ENERGIE EOLIENNE, BRANCHE EOLIENNE DU SER, A ELU 

SON NOUVEAU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

  

 
France Energie Eolienne, qui regroupe plus de 240 membres, professionnels de la filière éolienne, a 
renouvelé son conseil d’administration lors de l’Assemblée Générale qui s’est tenue le 5 octobre à 
Paris. Nicolas Wolff a été réélu à la présidence de France Energie Eolienne. 
Voici la nouvelle composition de ce conseil : 
 
Jean-Marc ARMITANO, Eole-Res 
Béatrice BUFFON, EDF EN 
Fabrice CASSIN, CGR Légal 
Serge GALAUP, Juwi 
Arnaud GOSSEMENT, Cabinet Huglo-Lepage 
Philippe GOUVERNEUR, ENR Conseil 
Jean-Yves GRANDIDIER, Valorem 
Ralf GRASS, Energieteam 
Anne KÜHN, Sorgenia France 
Frédéric LANOË, EDP Renewables 
Anne LAPIERRE, Norton Rose LLP 
Dominique LEGROS, Céole 
Vincent MASUREEL, Nordex France 
Claude MIDI, Eole Génération 
Pierre PARVEX, GDF-Suez 
Olivier PEROT, Repower 
Peter SCHUSTER, Enercon 
Grégoire SIMON, Enertrag 
Laurent VERGNET, Vergnet  
Nicolas WOLFF, Vestas 
 
 



FRANCE ÉNERGIE ÉOLIENNE, branche éolienne du SER (Syndicat des Energies Renouvelables) 

s’est fixé trois axes prioritaires de travail : 

 
- Assurer à l’éolien sa juste place dans le paysage énergétique français, dans le cadre du débat 

pour les élections présidentielle et législatives 2012 
- Améliorer, par tous les vecteurs, l’union de l’éolien avec les territoires et les citoyens par la 

promotion et la connaissance de la technologie, par la participation des riverains aux parcs, et 
par la fiscalité 

- Favoriser la croissance de cette filière industrielle particulièrement  dynamique, notamment à 
travers le réseau Windustry France afin de poursuivre de développement industriel et la 
création d’emplois.   

 

 
 
Le Syndicat des énergies renouvelables regroupe plus de 500 adhérents, représente un chiffre d’affaires de 10 milliards d’euros et plus 
de 80 000 emplois. Elle est l’organisation professionnelle qui regroupe les industriels de l’ensemble des filières énergies renouvelables : 
biomasse (FBE), bois, biocarburants, éolien (FEE), énergies marines, géothermie, hydroélectricité, pompes à chaleur, solaire 

photovoltaïque (SOLER), solaire thermique et thermodynamique.  
 
France Energie Eolienne compte plus de  240 adhérents. Pour mieux connaître la filière éolienne française, consultez le site internet : 

http://fee.asso.fr 
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